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ARRÊTÉ MUNICIPAL 

Arrêté municipal n° 2024-031 

Portant autorisation de règlemellter l'utilisation du stade 
municipal« Léon CHAUVIN» 

Le Maire de la commune d'Aubignan 

VU la loi n°82-213 du 2 mm, 1982 rcl�tive aux drnits el libertés des communes, des dépanements et des 
régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22juillet 1982 et la loi n"83-8 du 7 juillet 1983; 

VU le Code Général des Collccti vités Territoriales : 

VU les conditions météorologiques du week-end et l'état du terr.ain ; 

CO"ISIDÉRA..'fT que pour des raisons de sécurité, il convient de réglementer son utilisation. 

CONSIDERAI\T quïl appmtient à l'autorité investie du pouvoir de Police Municipale de prendre 
toutes les mesures nécessaiJes, afin d'assurer la sécurité, le maintien du bon ordre et la sécurité 
publique. 

ARMTÉ 

Article 1. : la pratique du football sera interdite du lundi 11 8h00 au mcrc1·cdi 13 mars 2024 
12h00 sur le stade d'honneur du complexe« Léon Chauvin>> 

Article 2: L'interdic-tion d'utiliser le terrain sera transmise aux dirigeants des clubs sportifs 
concernés. 

Article 3: Toutes les associations sportives devront respecter les interdictions édictées par arrêté du 
:'.taire. 

Article 4 : Monsieur le Maire, la gendarmerie nationale de Beaumes, la police municipale et le 
responsable des services techniques de la ville sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Fail à Aubignan le 11 mars 2024. 

Le Maire d' Aubignan, 
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le present arrêté esrSaSééptible d'un recours dev,:1nt le Tribun:-,/ dmù1iStr�1tif de Nime5; 
( 16 avmuc Fe11chères - 30 000 Niines), dans un déMi de deux mois, à compter de sa publication

pubié en ligne le 11 mars 2024




